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Service des Finances
Demande d’avance sur frais de mission
A TRANSMETTRE A LA DIRECTION DUMENT COMPLETE 1 MOIS AVANT LE DÉPART EN MISSION OU FORMATION
(LA DEMANDE SERA REFUSÉE EN CAS DE PRISE EN CHARGE DIRECTE)

Nom :								Prénom :

Qualité :							Service :
Lieu de la mission : 	
Motif de la demande : 	Date de la mission : Du ….. au …..

Date de la demande :						Signature :


Décision de la Direction

Accordé   ☐			☐ 25%			☐ 50%			☐ 75%

Refusé	☐
Motif du refus : 



Date :								Signature :




Important : Si le missionnaire a bénéficié d’une avance, il doit impérativement fournir tous les justificatifs au retour de sa mission ; ce dernier dispose d’un délai d’un mois pour le faire. Sans retour de justificatif, un titre de perception est établi automatiquement à son encontre pour restitution des sommes avancées.
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